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Que s'ouvre le débat 
sur le service public 

D
ONNER COMPÉTENCE AU Conseil 
fédéral de vendre tout ou partie 
du capital de Swisscom et fi­
nancer ainsi la création d'une 

banque postale, c'est le projet mis en 
consultation par le gouvernement. Si 
la droite applaudit à la privatisation de 
Swisscom, elle ne se montre guère en­
thousiaste à l'idée d'une banque pos­
tale. La gauche, plutôt favorable à ce 
que La Poste se lance dans le crédit 
pour financer sa coûteuse mission de 
service public, s'oppose farouchement 
à la privatisation de Swisscom qu'elle 
considère comme un bradage du patri­
moine national. 

Ces positions tranchées n'augurent 
pas d'un débat politique sur l'essentiel, 
à savoir sur le contenu du service public 
et sur les moyens les plus adéquats d'en 
assurer les prestations. Cessons de rêver 
à un passé révolu et d'ailleurs large­
ment idéalisé. Le service postal et les té­
lécommunications évoluent aujour­
d'hui dans un . environnement 
concurrentiel. Le défi consiste donc à 
organiser ces marchés de manière à non 
seulement préserver mais encore déve­
lopper le service public. 

Et d'abord un rappel. Quel que soit le 
statut futur de Swisscom et de La Poste, 
les services postaux et les télécommuni­
cations continueront de relever de la 
compétence de la Confédération qui 
doit veiller à ce que soit assuré un servi­
ce universel suffisant sur tout le territoi­
re et à des prix raisonnables fixés selon 
des principes uniformes. Alors avant de 
focaliser sur le statut, parlons contenu, 
financement et régulation. 

Ce que la Constitution nomme ser­
vice universel est-il aujourd'hui suffi­

sant ? Quid du raccordement à l'Inter­
net pour chaque usager ? Dans les lo­
calités isolées, un système de télépho­
ne mobile public à tarif réduit ne 
remplacerait-il pas utilement la cabine 
téléphonique ? 

La loi offre la possibilité de percevoir 
des redevances auprès des opérateurs 
privés. Ces ressources suffiraient-elles 
à financer le service postal universel ? 
Ou un mandat de prestation avec sub­
ventions pour les tâches non rentables 
de service public, à l'image de celui 
dont bénéficient les CFF, ferait-il 
mieux l'affaire ? Ou les investisse­
ments importants qui incombent à 
Swisscom pour rester concurrentiel sur 
le marché international - l'entreprise 
helvétique dessert déjà plusieurs mil­
lions de clients en Europe - nécessi­
tent-ils des alliances avec échange 
d'actions, donc un désengagement de 
l'Etat? 

Dans un secteur qui ressortit à la res­
ponsabilité de l'Etat mais ouvert à la 
concurrence, le contrôle public du res­
pect des charges acquiert une impor­
tance toute particulière. Les instances 
actuelles disposent-elles de suffisam­
ment de moyens et de compétences 
pour garantir le fonctionnement du 
marché ? 

Enfin, dans la mesure où la respon­
sabilité de l'Etat reste engagée, la légis­
lation ne devrait-elle pas exiger que 
des conventions collectives règlent les 
rapports de travail dans les entreprises 
concessionnaires ? 

Ces questions attendent réponse. 
Les déclarations de principe et les ter­
ribles simplifications idéologiques 

I n'en tiendront pas lieu. JD 
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Un numéro spécial pour le congrès du'PSS 
À Domaine Publie, nous nous préoccupons depuis longtemps des 

questions relatives au service public: quelles en sont les définitions, 
dans quel cadre -> politique, économique, social, syndical - peut-il 
s'exprimer? Quel est sort origine, quel est son avenir dans le contex­
te européen? 

Journal proche des partis de la gauche réformiste Domaine Public 
ne peut ignorer le débat qui anime aujourd'hui le parti socialiste 
suisse sur toutes ces questions. C'est pour.-y participer que nous 
avons recueilli quelques articles parus entre 1998 et 2000. 

Nous espérons qu'ils contribueront à enrichir les discussions. 
Bonne lëctureV :; 1/ëqUipede rédaction de Domaine Public 



DEFINITION 

Le service public dans la tourmente 
Le mouvement de libéralisation, qui affecte en particulier le secteur des 
télécommunications, des énergies de réseau et des chemins de fer, remet en 
cause la notion traditionnelle du service public. Les bouleversements en cours 
provoquent une inquiétude justifiée au sujet de l'emploi et des conditions de 
travail des agents, mais aussi de la qualité et de la pérennité des prestations, 
et suscitent même des craintes identitaires. Des raisons suffisantes pour ouvrir 
le débat. Mais avant tout il s'agit de clarifier les concepts. 

L
A NOTION DE service public est ser­
vie à toutes les sauces. Pour dé­
fendre une corporation qui craint 
de perdre des avantages, pour jus­

tifier une intervention de l'Etat, pour 
faire accepter un budget déficitaire, 
pour préserver l'intérêt national ou as­
surer la cohésion sociale. Mais au fait, 
de quoi s'agit-il? Assimilé à l'Etat, le 
service public est souvent confondu 
avec la fonction publique et le mono­
pole d'une activité. 

La notion est difficile à cerner et 
varie dans l'espace et dans le temps. 
Aujourd'hui en France le service public 
représente l'un des piliers de l'idée ré­
publicaine, l'expression de la souverai­
neté étatique au service de l'intérêt gé­
néral. Or paradoxalement, c'est la 
monarchie qui édifie les premiers ré­
seaux - postes, routes, canaux, ponts -
au service de la construction du terri­
toire national : ces infrastructures 
contribueront à la constitution de la 
nation. 

Contre la logique 
marchande 

Mais c'est à la fin du 19e siècle seule­
ment qu'apparaît le concept juridique 
de service public, instrument de l'Etat 
qui, de garant de l'ordre, se mue en ac­
teur du développement économique et 
du progrès social. L'idéologie du servi­
ce public se précise alors. L'Etat est 
conçu comme la puissance tutélaire de 
la société et le protecteur des indivi­
dus. Dans sa poursuite du bien com­
mun, il garantit plus de justice, d'égali­
té et de liberté. Le service public 
surpasse la gestion privée dans la me­
sure où il ne vise pas le profit et re­
cherche l'efficacité sociale. Il supplée 
aux défaillances du marché: «Les mé­
canismes normaux d'échange et de for-

' mation des prix ne peuvent jouer cor­
rectement, compte tenu de la nature 
de certains biens, ou aboutissent à des 
conséquences nuisibles, du fait de la 

structure du marché (concurrence im­
parfaite, situation de monopole, exis­
tence de biens publics, insuffisance de 
la demande, etc.); la réalisation de 
l'optimum économique implique que 
la collectivité prenne en charge la pro­
duction de ces biens et les soustraie à 
la logique marchande. »* 

Sur la notion 
d'intérêt général 

Dans son acception large, le service 
public comprend toutes les activités 
présentant un intérêt public et exer­
cées par une personne publique ou une 
personne agissant pour le compte de 
l'Etat, et soumises à un régime juri­
dique particulier. Il s'ensuit que le ser­
vice public est au service du public et 
que sa définition dépend d'un proces­
sus démocratique. Dans une perspecti­
ve économique, le service public sup­
plée aux carences du marché; il permet 
la gestion du long terme et le finance­
ment d'investissements lourds, la pré­
servation d'un bien rare, la gestion de 
l'espace. Il traduit une situation de 
monopole naturel lorsqu'il contribue à 
un optimum économique: ainsi il est 
préférable d'avoir un seul réseau d'eau 
potable, d'électricité, de téléphone sur 
un territoire donné. L'Etat peut assurer 
lui-même le service ou le déléguer à un 
opérateur public, privé ou mixte sur la 
base d'un mandat. Enfin le service pu­
blic vise une efficacité sociale dans la 
mesure où il contribue à la cohésion 
du pays. 

Le contenu du service public varie 
avec le temps puisque l'intérêt général 
relève d'une définition politique. De 
même que varient les principes de base 
auxquels obéit le service public: égalité 
- mêmes conditions faites à tous les 
usagers -, continuité - garantie d'un 
fonctionnement régulier -, adaptabili-
té - les règles de fonctionnement doi­
vent pouvoir être modifiées en tout 
temps par l'autorité. 

La conception du service public s'en­
racine profondément dans l'histoire 
des Etats-nations. Si partout en Europe 
le service public recouvre de fait les 
mêmes activités, le rôle attribué à l'Etat 
varie fortement selon les pays. Pour 
l'Europe latine, en particulier la Fran­
ce, l'Etat définit et crée le service pu­
blic. En Europe du Nord par contre, la 
référence à l'Etat est beaucoup moins 
forte: la nécessité du service public est 
certes reconnue mais l'Etat dispose du 
seul pouvoir de régulation; il veille à 
ce que les prestations soient fournies 
mais il ne les produit pas lui-même. La 
Suisse se trouve dans une situation in­
termédiaire. Etat fédéral, elle laisse une 
large place aux collectivités locales 
dans la fourniture de prestations de 
service public. Le développement de ce 
dernier fut plus tardif et moins pro­
noncé que chez nos voisins. Néan­
moins, les grandes régies créées au titre 
du développement économique ont 
contribué de manière décisive à la for­
mation de la conscience nationale 
d'un pays culturellement très divisé, jd 

A lire sur le sujet: 
*Pierre Bauby, Le Service public, éd. 
Flammarion, Paris, 1997; 
Et aussi: DH monopole à la conalr-
rêftcet sous la direction de Mathias 
Finger; Serge Pravato et Jean-Noël 
Rey, éd. Loisirs et pédagogie, Lau-
;:Sàhhë̂ i99'7V:::-:::;; 

Et sur Internet? 
Domaine Public possède un site : 

Www.domainepiiblic.ch qui offre 
une banque de données utile pour 
retrouver facilement et rapide^ 
ment les articles consacrés au ser­
vice public. 
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ENJEUX 

Entre nostalgie et démantèlement 
Comment améliorer le service public, comme redéfinir ses tâches dans un 
monde en profond changement ? Après le rappel des origines du service 
public, la question de son évolution. 

H
ISTORIQUEMENT LIÉ À la construc-
tion de l'Etat national, dévelop­
pé dans le cadre de l'industriali­
sation, le service public est 

aujourd'hui confronté à des conditions 
nouvelles qui exigent d'en redéfinir les 
contours. Ni l'idéologie néo-libérale ni 
l'approche socialiste traditionnelle ne 
proposent une réponse susceptible 
d'assurer sa pérennité. 

Il faudra répondre 
à un triple défi 

Dans sa forme comme dans son 
contenu, le service public doit ré­
pondre actuellement à un triple défi. 
• Tout d'abord celui des mutations 
technologiques. La libéralisation du 
marché des télécommunications ne ré­
sulte pas au premier chef d'un choix 
idéologique mais du progrès 
technique; quand l'usager ne dépend 
plus d'une infrastructure et peut choi­
sir son fournisseur, le monopole dispa­
raît naturellement. 
• Ensuite le marché intérieur européen 
constitue une réelle contrainte poli­
tique qui fonctionne selon les prin­
cipes du libre-échange et de la concur­
rence. 
• Enfin le succès des thèses néo-libé­
rales qui stigmatisent l'inefficacité de 
l'Etat et valorisent les mécanismes du 
marché, seuls à même de garantir des 
prestations de qualité au meilleur prix. 

Il faut encore mentionner une muta­
tion socioculturelle que les sociologues 
ont baptisée "individualisation". 
Connoté négativement, ce phénomène 
exprime une baisse tendancielle de la 
solidarité au profit de la défense des in­
térêts personnels. Mais il présente aussi 
une face positive: les individus mieux 
formés et informés, moins enclins à 
supporter la puissance tutélaire de 
l'Etat qui décide pour eux, désirent se 
réapproprier les problèmes qui les 
concernent et manifestent des exi­
gences accrues quant à la qualité et la 
diversité des prestations de service pu­
blic. 

A l'analyse, lacunes et dysfonction­
nements peuvent aussi bien apparaître 
dans l'exercice classique du service pu­
blic en situation de monopole que 

lorsqu'une tâche d'intérêt général in­
combe à un opérateur privé en situa­
tion de concurrence. 

Aux nostalgiques qui rêvent d'un 
passé proche idéalisé - l'Union syndi­
cale vaudoise, par exemple, exige le re­
tour de la Poste et des télécommunica­
tions sous le toit commun des PTT -, il 
suffit de rappeler l'arrogance des an­
ciennes régies qui, en bons monopo­
leurs, se préoccupaient aussi peu de 
l'efficience de leurs activités que des 
besoins réels de leurs usagers. Et que 
dire des tarifs des PTT ou des services 
industriels cantonaux et communaux, 
impôts déguisés puisque les bénéfices 
de ces établissements alimentaient les 
caisses publiques? Quant au contrôle 
démocratique par le biais du Parlement 
et des politiciens convertis en adminis­
trateurs, les exemples sont suffisam­
ment nombreux qui attestent de sa va­
cuité. La concurrence introduite par la 
libéralisation des marchés a indénia­
blement réveillé les géants publics. 

Quitter les principes 
abstraits 

Ces dysfonctionnements ne doivent 
pourtant pas faire oublier les dangers 
liés à la libéralisation et plus encore à 
la privatisation des tâches publiques. 
L'accent mis sur l'efficacité écono­
mique privilégie la rentabilité à court 
terme et conduit à négliger les investis­
sements indispensables à la pérennité 
du service, les impacts sur l'aménage­
ment du territoire et l'environnement; 
l'exigence de vérité des coûts peut en­
gendrer une inégalité de traitement 
entre les usagers; la recherche d'écono­
mies d'échelle aboutit à des alliances et 
des concentrations dommageables 
pour le consommateur. 

Le débat, pour porter des fruits, doit 
donc quitter le niveau des principes 
abstraits. Une attitude purement dé­
fensive visant à préserver le statu quo 
ne permettra pas d'assurer la pérennité 
du service public. Seul le principe de 
base reste intangible: le service public 
tire sa légitimité de la satisfaction d'un 
besoin collectif. C'est dire que sa défi­
nition ne peut être que politique et 
que les usagers ont leur mot à dire 

quant à la qualité des prestations four­
nies. Mais au-delà, la démarche est 
condamnée au pragmatisme. En fonc­
tion de l'évolution technologique, du 
contexte économique et de la dimen­
sion sociale, la solution optimale 
consistera à maintenir un monopole 
ou à libéraliser le marché. A noter que 
la libéralisation ne conduit pas obliga­
toirement à la privatisation. En Norvè­
ge, les entreprises publiques d'électrici­
té dominent très largement un marché 
libéralisé depuis plusieurs années déjà. 
Et la concurrence peut contribuer à 
maintenir voire à améliorer la quantité 
et la qualité des prestations offertes: 
une compagnie privée exploite avec 
succès la ligne du lac de Constance, 
une ligne que les CFF avaient condam­
née parce que par trop déficitaire. 

Vers un service public 
évolutif 

Quel que soit le choix - monopole 
ou libéralisation, opérateurs privés ou 
publics -, il incombe aux autorités de 
définir clairement la mission de service 
public, d'assurer le financement des 
obligations imposées et d'instituer des 
mécanismes de contrôle efficaces. Car 
l'opérateur, privé comme public, fort 
de son expertise, reste toujours tenté 
de définir lui-même la mission et d'en 
contrôler l'exécution. 

Pierre Bauby, cité dans l'article en 
page 2, propose une démarche évoluti­
ve propre à rénover le service public 
dans un souci d'efficacité économique 
et de progrès social. En associant le 
personnel et les usagers et en leur per­
mettant d'exprimer leurs exigences 
spécifiques et parfois contradictoires, 
on obtiendra les informations indis­
pensables à cette rénovation. Ainsi, 
d'une conception autoritaire du service 
public, qui par essence ne viserait que 
l'intérêt général, on passerait à un ser­
vice public évolutif, développant ses 
produits et s'organisant non pas en 
fonction d'un critère univoque ou 
d'une idéologie mais en réponse à des 
besoins concrètement exprimés et à 
des prestations constamment évaluées. 

id 
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